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Le 20 mars 2009

Présences :
SCP






AFPC/SEPC
Sylvie Sarault (coprésidente)

           Janet May (coprésidente)
Ian Benson




           Gena Clowater


Laurie Ryan                                                      
 Michelle Rey




 

Conseillers : 

Louise Chayer-Ayers 
Peter Lennon
Une brève introduction a été faite et les nouveaux membres représentant l’AFPC ont été accueillis au sein du CNMSS.
Affaires courantes
1.  Révision et adoption du procès-verbal de la réunion du CNMSS du mois d’avril 2008
    (Point no 08-06-1)
Il a été convenu que le procès-verbal de la dernière réunion sera révisé tout au long de la réunion. Après avoir terminé la discussion sur les affaires courantes, les parties ont adopté le document de juin 2008. 
2.  Formation et réorganisation en matière de santé et sécurité
      (Point no 08-02-5)
Le Comité a pris connaissance d’une liste à jour des emplacements et des membres sur laquelle sont indiqués les endroits où des comités sur la santé et la sécurité au travail sont requis. La SCP a confirmé qu’elle procède actuellement à la confirmation des représentants de la direction. L’AFPC a déclaré qu’elle transmettra les noms des membres des CLMSS d’ici la fin de la semaine prochaine. La SCP a répondu que, dès qu'elle aura reçu les noms des représentants, elle confirmera la formation qui sera donnée à l'endroit le plus approprié géographiquement, en fonction des membres de l'AFPC nommés. Les nouveaux membres de l’AFPC siégeant au CNMSS seront invités à participer à la formation.
La SCP a déclaré qu’en attendant que la formation soit en place, elle vérifiera si elle peut se procurer d’autres exemplaires de la trousse de formation pour les transmettre aux représentants de l'AFPC membres du CNMSS. 
Il a été convenu que, lorsque les noms des représentants de l’AFPC auront été reçus, la SCP mettra à jour les feuilles de calcul sur les représentants en santé et sécurité et les transmettra à nouveau aux représentants de l'AFPC membres du CNMSS. 

On a souligné qu'à la suite d’une étude préliminaire des listes des CLMSS, il a été décidé que la section locale de Colonnade Road relèverait d'un comité de coordination du siège social. Ce comité de coordination sera dissout lorsque tous les représentants de la section de Colonnade Road auront été formés.
On a confirmé que la formation des représentants en santé et sécurité dans les emplacements où il y a moins de 20 employés est offerte à l’aide d’un guide d’autoformation et que des exemplaires de cette trousse de formation seront également distribués aux représentants de l'AFPC membres du Comité. 
Mesures à prendre
· L’AFPC communiquera et (ou) confirmera le nom des membres de l’AFPC siégeant aux CLMSS. La SCP s’assurera que les feuilles de calcul à jour sont transmises à nouveau à l'AFPC.
· La SCP fournira des exemplaires de la trousse de formation des représentants en santé et sécurité du CLMSS.
3.  Employés excédentaires 
     (Point no 06-10-20-A)
On a informé le Comité que M. Mark Schrader (gestionnaire, Programmes de recrutement et sélection) est sur le point d’achever l'élaboration du guide de transition.
Le CNMSS recevra, aux fins d'étude, un exemplaire du guide mis à jour lorsqu’il aura été révisé. M. Mark Schrader assistera à la prochaine réunion du CNMSS pour présenter les conclusions du rapport.  
Mesures à prendre
· M. Mark Schrader assistera à la prochaine réunion du CNMSS pour présenter le guide et répondre aux questions qui s’y rapportent.
4.  Centres de contact avec la clientèle
     (Point no 06-04-G)
Dans le cadre de la révision du procès-verbal de la dernière réunion, une discussion s'est ensuivie concernant les problèmes existants dans les centres de contact. Les membres de l’AFPC ont été informés qu'il existe un document d’orientation concernant les pratiques ergonomiques dans les bureaux, que l’on peut consulter dans l’Intr@poste. La SCP a déclaré que ce document s’applique à la majorité des employés et que, dans la plupart des cas, il fournira une réponse aux préoccupations ou aux problèmes des employés en matière d’ergonomie. Il a été convenu que la question des centres de contact avec la clientèle sera étudiée au cours des prochaines réunions; pour le moment, il n’y a aucune mesure à prendre.      
5.  Procédures d’évacuation 
      (Point no 06-06-F)
Lors de la dernière rencontre du CNMSS, on avait dressé un bref aperçu de l’analyse de l’écart concernant la capacité d’intervention en cas d’urgence et mesures d’intervention. La SCP s’était alors engagée à pourvoir un poste de gestionnaire pour encadrer le programme sur la capacité d’intervention en cas d’urgence et mesures d’intervention. 
On a informé le CNMSS que le poste avait été pourvu après la dernière réunion du CNMSS, mais que le titulaire du poste a par la suite quitté la Société. 
La SCP a expliqué au CNMSS sa nouvelle démarche à ce sujet, qui consiste à recruter un conseiller externe qui travaillera à partir de la région de Toronto, et qui aura le mandat d’élaborer les procédures en matière de capacité d’intervention en cas d’urgence et de mesures d’intervention, qui serviront de modèle pour d’autres emplacements au Canada. La SCP s’est engagée à tenir le CNMSS au courant des progrès dans ce dossier.
Les membres de l’AFPC se sont dits préoccupés par la question de l’uniformité des procédures d’incendie dans les différents emplacements et se sont demandé 
si des chefs d’évacuation se trouvaient toujours sur place. La SCP a confirmé que c’était bien le cas et qu’il existait des programmes en place pour appliquer ces mesures. 

La SCP a déclaré qu’elle communiquera aux CLMSS les mesures uniformisées relatives aux évacuations d’urgence, mais qu’il incombe à la direction, et non aux CLMSS, de s’assurer que des exercices d’évacuation ont lieu. L’AFPC a demandé si les mesures englobent des procédures de fermeture totale de l’installation. La SCP a répondu qu’une évaluation des risques sera préparée pour chaque emplacement et que ces mesures seront envisagées. 

L’AFPC a souligné qu’elle a remarqué des différences sur certaines questions aux niveaux national, régional et local, et elle a manifesté le désir qu'on s'assure que les renseignements transmis aux employés sont uniformes. 

Mesures à prendre
· Le CNMSS recevra un rapport sur les progrès à l’égard du recrutement d’un conseiller pour élaborer un programme durable en capacité d’intervention en cas d’urgence et mesures d’intervention.
· La SCP demandera aux principaux intervenants de remédier aux lacunes du programme en place.
6.  Chaussures de protection
      (Point no 09-06-1)
On a informé le CNMSS que la SCP a reçu l’autorisation préliminaire relative à l’augmentation de l’indemnité de 75 $ pour les chaussures de sûreté prévue à la procédure 1605.04 du SMS. Un compte rendu complet sera prêt sous peu.
L’AFPC a demandé si ses membres peuvent passer une commande de chaussures en ligne, comme le font les membres du STTP. La SCP s’est engagée à se pencher sur la question.
Mesures à prendre
· La SCP fournira une réponse à l’AFPC concernant l’indemnité pour les chaussures de protection.
· La SCP fera des recherches sur la méthode de commande en ligne et fera rapport aux représentants de l'AFPC membres du CNMSS.
Affaires nouvelles
7.   Questions non résolues aux CLMSS 
(Point no 09-03-1)
Les représentants de l'AFPC membres du CNMSS ont informé le Comité qu’ils ont entrepris une étude des questions provenant des CLMSS dans les régions et qu’ils ont recensé des situations où des problèmes existent de longue date sans avoir été résolus.
À titre d’exemple, une modification à un abri réservé aux fumeurs a fait en sorte que l’abri soit inefficace durant l’hiver et cette situation a entraîné une augmentation du risque de tabagisme passif à l'entrée de l'immeuble. Le problème a été porté à l’attention de BLJC, mais il est resté sans solution. La SCP s’est engagée à examiner la question.
Un autre exemple fourni portait sur les demandes de formation en premiers soins présentées par un CLMSS et restées sans réponse. La SCP a répondu qu’il est possible de consulter en ligne les instructions pour s’inscrire à la formation en premiers soins. 

Mesures à prendre
· La SCP fera enquête sur la question non résolue de l’abri réservé aux fumeurs. 
8.  Semaine NASST, du 3 au 9 mai 2009 
     (Point no 09-03-2)
Les membres de l’AFPC ont rappelé au Comité que le thème de la SNASST 2009 était : « Rentrez à la maison en toute sécurité, tous les jours! ». L’AFPC s’est informée sur les mesures adoptées à l’échelle nationale pour souligner la semaine de la sécurité et de la santé au travail. La SCP a répondu que la directive nationale à ce sujet est de rappeler aux régions et aux sections locales qu’elles doivent élaborer des initiatives appropriées, ainsi que des partenariats à l’échelle locale, le cas échéant. 

9. Formation des membres siégeant au CNMSS 
     (Point no 09-03-3)
Les représentants de l’AFPC membres du CNMSS se sont informés sur la possibilité de recevoir la formation prévue à la Partie II du Code canadien du travail. La SCP a répondu que c’était le Centre canadien d’hygiène et de sécurité au travail (CCHST) qui donnait cette formation; cependant, il serait préférable que les membres de l'AFPC suivent la formation de la SCP en premier pour établir si la formation à l’interne répond à leurs besoins.
Les membres de l’AFPC ont voulu savoir si la SCP financerait toute formation qui viendrait s’ajouter à la formation donnée par la SCP. Confirmation de la SCP à venir.
Mesures à prendre  

· La SCP rendra une réponse sur le financement de la formation additionnelle. Le CNMSS sera tenu au courant.
10.  Formation en premiers soins / trousses de premiers soins 
       (Point no 09-03-4) 
Les représentants de l’AFPC membres du CNMSS ont informé le Comité qu’ils ont observé que le degré d’attention portée à l’entretien et au maintien des trousses de premiers soins varie d’un emplacement à l’autre. La SCP a confirmé qu’il s’agit d’une responsabilité qui revient à la direction et que des codes ont été attribués dans SAP pour tous les articles de premiers soins. La SCP a ajouté que la vérification des trousses de premiers soins doit faire partie des exigences en matière d’inspection mensuelle et que les agents de prévention peuvent répondre à toute demande de renseignements concernant les trousses de premiers soins, le cas échéant.
Les membres de l’AFPC ont également demandé si le nombre d’intervenants sur place est suffisant pour répondre aux besoins des différentes installations en matière de premiers soins. La SCP a répondu que l’organisation et la formation en matière de premiers soins sont mises en œuvre et gérées à l’échelle locale. 

11. L’intimidation en milieu de travail
       (Point no 09-03-5) 
Le CNMSS a été informé de pratiques d’initiation et d’intimidation en Alberta et des circonstances qui auraient donné lieu à ce type de comportement, qui est inadmissible. Un aperçu a été dressé sur les mesures qui ont été mises en œuvre pour régler le problème, y compris des séances de sensibilisation à la diversité et une formation en résolution de conflits. 

On a également mentionné certains problèmes survenus dans les centres de contact et le fait que la formation n'a pas été offerte à tous les emplacements. Il a ensuite été souligné que la question de la violence au travail avait été prévue à l’annexe « S » de l’ancienne convention collective de l’APFC, mais que rien n’avait été mis en place. 
La trousse d’intégration des nouveaux employés doit être examinée pour s’assurer qu’elle contient les renseignements appropriés concernant la diversité, le respect en milieu de travail et la gestion des conflits. Il a été convenu qu’une fois que l’AFPC aura recensé les points chauds en ce qui concerne les pratiques d’intimidation et aura communiqué cette information à la SCP, celle-ci examinera les différentes possibilités afin de déterminer la meilleure manière de régler le problème.
Mesures à prendre  

· La SCP examinera la trousse d’intégration des nouveaux employés pour s’assurer qu’elle contient les renseignements appropriés concernant la diversité, le respect en milieu du travail et la gestion des conflits.
· L’AFPC recensera les points chauds en ce qui concerne les pratiques d’intimidation et fera rapport au CNMSS.
12.  Gestion de l’environnement 
       (Point no 09-03-6) 
Les membres de l’AFPC ont informé le CNMSS que plusieurs CLMSS mentionnent des préoccupations liées à la gestion et aux initiatives environnementales. L’AFPC s’est informée de la possibilité d’ajouter l’« Environnement » comme point permanent à l’ordre du jour des réunions du CNMSS.
La SCP a reconnu l’importance d’assumer ses responsabilités environnementales, mais a rappelé au CNMSS que l’objectif premier du Comité est le respect des dispositions du Code canadien du travail et qu’il existe des instances plus appropriées pour discuter des questions environnementales. La SCP a convenu de communiquer avec Mme Alison Rogers afin d’établir quelle serait l’instance la plus appropriée pour discuter des questions environnementales.
Mesures à prendre  

· La SCP communiquera avec Mme Alison Rogers et fera rapport au CNMSS.
13.  Problèmes liés aux maladies mentales 
        (Point no 09-03-7)
Les membres de l’AFPC ont fait part au Comité de leurs préoccupations à l’égard de la gestion de la dépression et de l’anxiété en milieu de travail, en soulignant que la plupart des problèmes qui sont rapportés à Sun Life portent sur ces deux pathologies. 

L’AFPC a proposé que la SCP évalue les moyens permettant d’augmenter la visibilité de Manuvie en milieu de travail, afin de favoriser une approche proactive plutôt que passive.
Mesures à prendre 

· La SCP étudiera les améliorations qui peuvent être apportées au soutien proactif pour les questions liées aux maladies mentales en milieu de travail. 
14. Vérifications
      (Point no 09-03-8)
La SCP a informé le CNMSS que les vérifications par l’URS sont terminées et qu’une copie des rapports sera envoyée à la coprésidente du CNMSS représentant l’AFPC.
Mesures à prendre
· La SCP transmettra un exemplaire du CD à l’AFPC à titre de référence.
15. Rapport en vertu de la partie XIX du Règlement canadien sur la santé et la sécurité au travail 
      (Point no 09-03-9)
La SCP a informé le Comité qu’elle produira un rapport en vertu de la partie XIX du RCSST afin de recenser les programmes de prévention. La SCP fournira à l’AFPC une copie du rapport dans la semaine qui suit, à titre de référence.
Mesures à prendre 
· La SCP transmettra une copie du rapport en vertu de la partie XIX du RCSST.
16. Rapports d’analyses croisées et production de rapports 
      (Point no 09-03-10)
On a informé le CNMSS que les rapports d’analyses croisées seront prêts en avril.  
La SCP améliore actuellement la collecte des données dans le module de rapports sur les accidents. Des propositions ont été faites portant sur des améliorations possibles, y compris des outils plus conviviaux. 

Les membres de l’AFPC ont constaté qu’il y existe un problème dans le système actuel puisque les employés à la saisie des données doivent changer régulièrement de profil pour pouvoir remplir les formulaires en ligne. La SCP a informé le CNMSS qu’elle croit qu’il existe une astuce informatique pour contourner ce problème, mais elle a tout de même demandé que l’AFPC lui fournisse des précisions afin qu’elle puisse étudier le problème.
Mesures à prendre  
· L’AFPC transmettra à la SCP des précisions concernant les lacunes du système de saisie de données des rapports.
17.  Campagne contre la grippe 
       (Point no 09-03-11)
Les statistiques sur la campagne contre la grippe de 2008 ont fait l'objet d'une courte discussion. La SCP demandera que les données sur la campagne de 2008 soient présentées au cours de la prochaine réunion du CNMSS. 
Mesures à prendre
· La SCP organisera une présentation des données sur la campagne contre la grippe à l’occasion de la prochaine réunion. 
La séance a été levée. La prochaine réunion du CNMSS est prévue le 21 mai 2009, de 12 h 30 à 15 h, dans la salle de conférence N0080D.
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